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LIMOGES METROPOLE Communauté Urbaine 

076008 - Régie Vélodrome communautaire 

Acte constitutif modificatif 

Le Président, 

Vu les articles R1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à 
la création des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances 
des collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, et notamment l'article 22 ; 

Vu le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance n° 2022-
408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics 
et modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics ; 

Vu l'instruction codificatrice n°06-03 l-A-B-M du 21 avril 2006 relative aux régies de 
recettes, aux régies d'avances et aux régies de recettes et d'avances des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics ; 

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 8 avril 2026, autorisant le Président 
de Limoges Métropole à créer (modifier ou supprimer) des régies intercommunales en 
application de l'article L 2122-22 al. 7 du code général des collectivités territoriales; 

Vu les délibérations du conseil communautaire en date du 7 février 2019, 18 février 2020, 

4 mars 2021, 10 février 2022, 12 mai 2023 ,18 décembre 2024 et 25 septembre 2025 fixant la 

tarification des prestations du Vélodrome ; 

Vu l'acte constitutif initial du 13 juin 2019 et les trois actes modificatifs du 18 mars 2020, 23 
mars 2021 et 4 juillet 2023 ; 

Considérant qu'il y a lieu d'amender les actes constitutif et modificatifs précités; 

Vu l'avis conforme du comptable public assignataire en date du 22 avril 2026 
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